
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20230081 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 26 JUIN 2023
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 16/06/2023 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de 39 sur
lesquels il y avait 35 présents, 4 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Hervé REYNAUD   ;  M. Régis CADEGROS   ;  Mme Andonella FLECHET   ;  M. Jean-Luc
DEGRAIX  ; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Axel DUGUA  ; Mme Sandrine FRANÇON  ; M.
Jean-Paul RIVAT  ; Mme Aline MOUSEGHIAN  ; M. Gilles GRECO  ; Mme Catherine CHAPARD
; M.Bruno CHANGEAT (à partir de 20h45) ; Mme Béatrice COFFY  ; M. François MORANGE  ;
M. Alexandre CIGNA  ; M. Daniel FAYOLLE ; M.  Pierre DECLINE  ; Mme Michelle DUVERNAY
;  M. Jean-Marc LAVAL   ;  Mme Geneviève MASSACRIER   ;  Mme Michèle FREDIERE   ;  M.
Jean-Luc BOUCHACOURT  ; M. Francis NGOH NGANDO  ; Mme Florence VANELLE  ; Mme
Florence VILLEDIEU  ; Mme Sylvie THEILLARD  ; Mme Abla CIPRIANI  ; M. Raphaël BERNOU
;  Mme  Dudu  TOPALOGLU   ;  Mme Christiane  MARQUET-MASSARDIER   ;  Mme Isabelle
SURPLY  ;  M. Jean MINNAERT  ;  Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT ;  M. Romain PIPIER  ;
Mme Nathalie ROBERT  ; M Pierre-Mary DESHAYES 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
M. Bruno CHANGEAT  a donné procuration à M. Gilles GRECO (jusqu’à 20h45)
M. Yves ALAMERCERY  a donné procuration à M. Daniel FAYOLLE 
M. Philippe PARET  a donné procuration à M. Pierre DECLINE 
Mme Ayse CALYAKA  a donné procuration à Mme Catherine CHAPARD 

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Catherine CHAPARD.

DEMANDE  DE  RÉITÉRATION  DE  GARANTIE  D'EMPRUNTS  PAR  HABITAT  ET
MÉTROPOLE  SUITE  À  UN  RÉAMÉNAGEMENT  AVEC  LA  CAISSE  DES  DÉPÔTS  ET
CONSIGNATIONS
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M. Régis CADEGROS expose ce qui suit :

Habitat  et  Metropole,  ci-après  l’emprunteur,  a  sollicité  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations,  qui  a  accepté,  le  réaménagement  selon  de  nouvelles  caractéristiques
financières du prêt référencé en annexe à la présente délibération initialement garanti par la
commune de Saint-Chamond, ci-après le garant.

En  conséquence,  le  garant  est  appelé  à  délibérer  en  vue  d’apporter  sa  garantie  pour  le
remboursement de ladite ligne du prêt réaménagée.

Ainsi, la présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

Vu, les articles L 2252-1 et L 2252-2 du code général des collectivités territoriales ;

Vu, l’article 2305 du code civil ;

Article 1 :

Le garant réitère sa garantie pour le remboursement de chaque ligne de prêt réaménagée,
initialement  contractée par  l’emprunteur  auprès  de la  Caisse des Dépôts  et  Consignations,
selon les conditions définies à l’article 2 et référencées à l’annexe « Caractéristiques financières
des lignes de prêt réaménagées ».

La  garantie  est  accordée  pour  chaque  ligne  du  prêt  réaménagée,  à  hauteur  de  la  quotité
indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en
principal,  majoré  des  intérêts,  intérêts  compensateurs  ou  différés,  y  compris  toutes
commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement
anticipé) ou les intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du prêt réaménagé.

Article 2 : 

Les nouvelles caractéristiques financières de la ligne du prêt réaménagée sont indiquées, pour
chacune  d’entre  elles,  à  l’annexe  «  Caractéristiques  financières  des  lignes  du  prêt
réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Concernant la ligne du prêt réaménagée à taux révisables indexée sur le taux du livret A, le
taux du livret A effectivement appliqué à ladite ligne du prêt réaménagée sera celui en vigueur à
la date de valeur du réaménagement.

Les  caractéristiques financières  modifiées  s’appliquent  à chaque ligne du prêt  réaménagée
référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement,
et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.

A titre indicatif, le taux du livret A au 01/02/2023 est de 3,00%. 

Article 3 :

La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée  pour  la  durée  totale  de  chaque  ligne  de  prêt
réaménagée  jusqu’au  complet  remboursement  des  sommes  contractuellement  dues  par
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par  lettre simple de la  Caisse des Dépôts et  Consignations,  le
garant s’engage à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 :

Le conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à
libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 35 voix pour,

4 abstentions  Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER ; Mme Isabelle SURPLY ; M.
Romain PIPIER ; Mme Nathalie ROBERT

DÉCIDE : 
• de réitérer  la garantie, telle que définie dans la présente délibération et ses annexes,

du prêt réaménagé par la Caisse des Dépôts et Consignations à la demande de Habitat
et Métropole,

• d’autoriser  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  intervenir  sur  l’avenant  de
réaménagement tel que défini dans la présente délibération et ses annexes, passé entre
la Caisse des Dépôts et Consignations et Habitat et Métropole.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 27/06/2023

Le maire, 

Hervé REYNAUD 

Le secrétaire de séance, 

Catherine CHAPARD

Date de mise en ligne 4 juillet 2023
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